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EXERCICE 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D.316-5 et D.316-
6, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur Christophe de 
BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne 

VU l'arrêté du 27 juillet 2022 portant autorisation de création du Lieu de vie les Crins 
Verts 

-CONSIDERANT les -propositions budgétaires transmises par l'établissement le
2 décembre 2022,

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du
Département, Directrice du Pôle Solidarités, réceptionné le 3 février 2023,

ARRE TE 

Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles 

du LIEU DE VIE LES CRINS VERTS sont autorisées comme suit : 

Groupe 1 Dépenses afférentes à l'exploitation courante 91 594,00 € 

DEPENSES-
Groupe2 Dépenses afférentes au personnel 428 531,00 € 584704,37"'€ 

Groupe 3 Dépenses afférentes à la structure 64 579,37€ 

Groupe 1 Produits de la tarification 636 764,82€ 

RECETTES 
Groupe 2 Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00€ 636764,82€ 

Groupe 3 Produits financier et produits non en caissables 0,00€ 




